
GâSSIN

Arrêté temporaire n°2025-AT—061

Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DE CARUBY - Festival du barbecue 2025

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 413-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescrtpt10n,
VU la demande en date du 25/04/2025 émise par OMACL représentée par Sylvie BRUNET aux fins d’obtenir un arrêté

de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que le Festival du barbecue rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation,

afin d'assurer la sécurité des usagers, du 03/05/2025 au 04/05/2025 CHEMÎN DE CARUBY depuis le croisement avec

la RD559,

ARRETE

Article l

À compter du 03/05/2025 et jusqu'au 04/05/2025, de 09h00 à minuit, pour se rendre à l'espace champêtre de Caruby la

vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée a 30 km/li CHEMIN DE CARUBY depuis le croisement avec la

RD559.

La police municipale se chargera de la gestion du flux des véhicules.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, OMACL.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 25 avril 2025

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DlFFUSlÛ/V:

0 Oil/[4 CL

o /Wadame Ze filaire

— Monsieur le Conwmndrmt de gendarmerie
— La Police &[ii/iiCipcilg

o Monsieur Ze Commcmcz‘ant des sapeurs pompiers

Conj0rmémenî aux dispositions du Code rie justice administrative, ie présent arrété pourra_faire l’objet d‘un recours contentieux

devant le tribunal administratifcompétent ou sur internet, ri l’adresse wwwtelereeoursfr dans un délai de deux mais à compter de sa

date de notification ou depublieation.

Conformément aux dispositions de la loi n°20l8—493 du 20 juin 2018 relative à la proteetion des données personnel/es. le
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bénéjîciaire es£ infarmé qu
’z'Z

disposg d‘un droi£ d’accéS, de r€c£ç’f^zcaz‘ion, d’gJÿ”acemem‘ ou de demande de Zz‘mz'fafi0n de [raf£emen[ de;

darme’es qu
’fZ
pezd exercer, pour les z^nfarma!z'ons le concernanl, auprés de la eolZecfz'w'z‘e’ Signa£dire dupre’serrl deeumem.

Publz^é par v0ie éleclr0nigue sur le sife z’rzfernel de la maz'rie Ze ." 2 8 AVR 2025
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